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PREFECTURE de l'AIN REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRECTION 
DE LA REGLEMENTATION 

ET DES LIBERTES PUBLIQUES 

Environnement 
ee 

Î 5 JUaiÿ 1994 DL/MP 

pus Le Préfet de l'AIN 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU la loi n° 76.663 du 16 juillet 1976 relative aux installations classées pour la 
protection de l'environnement ; 

VU le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 relatif à la mise en application de la 
loi susvisée et notamment son article 18 ; 

VU la décision ministérielle du 16 janvier 1961 autorisant la société IMES FRANCE 
NOUVELLE à maintenir et exploiter un chantier de préparation de ferrailles à partir du 
démontage de wagons sur les dépendances de la gare de CULOZ ; 

VU l'arrêté d'autorisation du ler août 1966 et les récépissés de déclaration des 
24 octobre 1957 concernant les stockages de propane et de gaz oil et d'essence délivré à la 
société IMES FRANCE NOUVELLE ; 

VU le récépissé de déclaration de changement d'éxploitant en date du 6 Août 1985 
délivré à M. le Directeur de la Société Métallurgique d'EPERNAY ; 

VU l'arrêté préfectoral du 28 mai 1993 prescrivant la réalisation d'un dossier : 

VU le dossier précité déposé le 21 décembre 1993 ; 

VU Je rapport du Directeur Régional de l'industrie, de la Recherche et de 
l'Environnement RHONE ALPES en date du 18 Avril 1994 : 

VU l'avis émis par 1e Conseil Départemental d'Hygiène au cours de sa réunion du 
11 mai 1994 ; 

CONSIDERANT que les prescriptions anciennes sont insuffisantes pour garantir la 
protection de l'environnement et qu'il y a lieu de fixer, en application des dispositions du ler 
alinéa de l'article 37 du décret susvisé, des prescriptions actualisées sur la base d'un dossier 
établi au titre de la législation sur les installations classées : 

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture ; 

ARRETE 

ARTICLE PREMIER 

La société Métallurgique d'EPERNAY, dont le siège social est à EPERNAY, est autorisée à 
exploiter, sur le territoire de la commune de CULOZ, lieu-dit "En Brachay”, les activités 
répertoriées dans le tableau figurant en annexe I 
Cette autorisation ést accordée aux conditions du dossier précité et sous réserve du respect des 
prescriptions du présent arrêté qui vaut également : 

 



      

LES PRESCRIPTIONS DU PRÉSENT ARTICLE SONT APPLICABLES À 
L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

441 - Modification : 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation ou des prescriptions du présent arrêté, sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet du département avec tous les éléments d'appréciation. 

1.2 - Accidents ou incidents : 

  

Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l'article 1er de la loi du 19 juillet 1976 modifiée sera déclaré dans les meilleurs délais à l'inspecteur des Installations Classées. 

Le responsable de l'établissement prendra toutes les dispositions pour qu'en toutes circonstances, et en particulier, lorsque l'établissement est placé sous la responsabilité d'un cadre délégué, l'Administration où les services d'intervention extéricurs puissent disposer d'une assistance technique de l'exploitant et avoir communication d'informations disponibles dans l'établissement et utiles à leur intervention. 

1.3 - Contrôles et analyses : 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspecteur des Installations 
Classées pourra demander en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements et des analyses 
soient effectués par un organisme dont le choix sera soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, 
dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire, pris au titre de la législation sur 
les installations classées ; les frais occasionnés par ces études seront supportés par l'exploitant. 

1.4 - Enrégistrements, rapports de contrôles et registres : 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté seront conservés respectivement durant un an, deux ans et cinq ans à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées 
Qui pourra, par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents lui soient adressées. 

LS - Consignes : 

Les consignes prévues par le présent arrêté seront tenues à Jour et portées à la connaissance du personnel 
concerné ou susceptible de l'être. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations devront comporter explicitement la liste détaillée 
des contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou 
d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

 



  

1.6 - Conception des installations : 

Les installations doivent être conçues de manière à limiter les émissions de polluants dans l'environnement 
notamment par la réduction des débits rejetés et la collecte sélective des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques. 

  

2.1 - L'établissement sera construit, équipé et exploité de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits ou vibrations susceptibles de constituer une gêne pour la tranquillité du voisinage. 

2.2. - Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis par les 
installations relevant de la loi sur les installations classées pour la protection de l'environnement lui sont 
applicables. 

2.3 - Niveaux de bruits limite (en dB (A)) : 

Le niveau d'évaluation ne devra pas excéder du fait de l'établissement les seuils fixés dans le tableau ci- 
dessous : 

  

  

JOUR Périodes intermédiaires NUIT 
7h à 20h 6h à 7h - 20h à 22h 22h à 6h 

dimanches et jours fériés 

En limite de 65 60 ss 
propriété           
  

2.4 - Les véhicules et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement seront conformes à la 
réglementation en vigueur. En particulier, les engins de chantier seront d'un type homologué au titre du 
décret du 18 avril 1969 modifié. 

2.5 - L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs sonores, haut- 
parleurs...) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

2.6 - Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations seront isolées par des 
dispositifs antivibratoires efficaces. La gène éventuelle sera évaluée conformément aux règles techniques 
annexées à [a circulaire 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement 
par les installations classées.



  

  

3.1. - Généralités : 
  

Sauf de façon fugitive notamment lors des ramonages, il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées, 
des buées, des suies, des poussières, des gaz qui peuvent incommoder le voisinage et nuire à la santé ou à 
la sécurité publique. 

Les locaux où des poussières, des gaz polluants ou des odeurs peuvent se dégager doivent être 
convenablement fermés et ventilés conformément aux règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des 
travailleurs. Les rejets de ces ventilations doivent être conformes aux dispositions du présent arrêté. 

  

4.1 - Alimentation en eau : 

  

- Protection des eaux potables : 

Les bränchements d'eaux potables.sur la canalisation publique seront munis d'un dispositif de disconnection 
afin d'éviter tout phénomène de retour sur les réseaux d'alimentation. 

4.2 - Différents types d'effluents : 

4.2.1 - Les eaux vannes : 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos seront traitées en conformité avec les règles sanitaires én 
vigueur. En particulier, les rejets en tranchées filtrantes sont soumis à l'accord préalable des services 
sanitaires départementaux. 

4.2.2 - Les eaux pluviales : 

Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement des hydrocarbures, 
des produits chimiques et autres polluants devront être traitées avant rejet par des dispositifs capables de 
retenir ces produits. 

4.2.3. - Les eaux résiduaires industrielles : 

  

Aucune eau résiduaire industrielle ne sera rejetée dans le milieu naturel ; ces eaux seront collectées et 
traitées comme des déchets. 

4.3 - Prévention des pollutions accidentelles : 

4.3.1 - Dispositions générales : 

Les dispositions appropriées seront prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'accident de fonctionnement 
se produisant dans l'enceinte de l'établissement, déversement de matières qui, par leurs caractéristiques et 
quantités émises, seraient susceptibles d'entraîner des conséquences notables sur le milieu naturel récepteur. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement devra être effectué avec les précautions nécessaires 
pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, parcours bien déterminé, consignes 
etc..). 
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4.3.2 - Capacité de rétention : 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution de l'eau ou du sol sera associé à une capacité 
de rétention dont le volume sera âu moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

#* 100 % de la capacité de rétention du plus grand réservoir, 
* 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

La capacité de rétention sera étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à la pression des 
fluides. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) devra pouvoir être contrôlée en permanence. 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes devront être équipées de rétentions. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux, solides ou liquides (ou liquéfiés) doivent être effectués 
sur des aires étanches aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

44 - Conséquences des pollutions accidentelles : 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant devra être en mesure de foumir 
dans les délais les plus brefs, tous les renseignements connus dont il dispose permettant de déterminer les 
mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés 
à cette pollution, en particulier : 

1 - la toxicité et les effets des produits rejetés, 

2 - leur évolution et conditions de dispersion dans le milieu naturel, 

3 - les méthodes de destruction des polluants à mettre en oeuvre, 

4 - les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, Ja faune ou la flore exposées à cette 
pollution, 

S- les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes com étents pour réaliser ces analyses. y: 8 P y: 

L'ensemble des dispositions prises et les éléments bibliographiques rassemblés par l'exploitant pour satisfaire 
aux prescriptions ci-dessus feront l'objet d'un dossier de lutte contre la pollution des eaux, tenu à la 
disposition de l'inspecteur des Installations Classées ‘et régulièrement mis à jour pour tenir compte de 
l'évolution des connaissances et des techniques. 

45 - Réservoirs enterrés de liquides inflammable : 

Les réservoirs enterrés de liquides inflammables ou polluants devront répondre à la définition des réservoirs 
cn fosse ou assimilés au sens de l'instruction du 17 avril 1975 et respecter les dispositions de cette 
instruction. 

 



5.1 - Généralités : 

  

L'exploitant organisera par consigne la collecte et l'élimination des différents déchets générés par 
l'établissement en respectant les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

5.2 - Stockage et transport : 

L'aménagement, l'exploitation des dépôts de déchets ainsi que le transport des déchets devront satisfaire aux 
dispositions suivantes : 

1- Toutes précautions seront prises pour que : 

- les déchets ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs) ou d'une pollution des 
aux superficielles ou souterraines, ou d'une pollution des sols ; à cet effet, les stockages de 
déchets seront réalisés sur des aires dont le sol sera imperméable et résistant aux produits 
qui y seront déposés, 

- les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réaction non contrôlées conduisant en 
particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs. 

2- Les déchets pourront être conditionnés dans des emballages ayant servi à contenir d'autres produits 
(matières premières notamment), sous réserve que : 

- ils soient en bon état, 

- il ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été contenus dans 
l'emballage, 

- les emballages soient identifiés par les seules indications concernant le déchet. 

3- En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assurera lors du chargement que les emballages ainsi 
que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer Ja protection de l'environnement et 
à respecter les réplementations spéciales en vigueur. 

5.3 - Elimination : 

Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite. Cependant, il pourra 
être dérogé à cette prescription en ce qui concerne les déchets non souillés par des substances nocives ou 
toxiques (papier, palettes, etc.) lorsque ces derniers seront utilisés comme combustibles lors des "exercices 
incendie". 

L'élimination des déchets, à l'extérieur de l'établissement ou de ses dépendances, devra être assurée dans des 
installations dûment autorisées à cet effet au titre de la loi du 19 juillet 1976 modifiée relative aux 
installations classées. L'exploitant devra être en mesure de justifier du respect de cette prescription. 

 



  

  

5.4 - Contrôles : 

Pour chaque enlèvement les renseignements minimum suivants seront consignés sur un document de forme 
adaptée, et conservés par l'exploitant : 

- nature et composition du déchet, 

- quantité enlevée, 

- date d'enlèvement, 
- nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, 
- destination du déchet (éliminateur), 
- nature de l'élimination effectuée. 

5.5 - Démantèlement : 

  

Lors de l'arrêt définitif des installations, l'exploitant prendra toutes les mesures nécessaires pour remettre le 
site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun danger ou inconvénient pour le voisinage ou 
l'environnement. 

  

6.1 - Dispositions générales : 

6.1.1 - Clôtures, gardiennage : 

L'établissement sera efficacement clôturé. En dehors des heures de travail, les issues seront fermées à clé 
et l'exploitant organisera la surveillance des locaux. À cette fin, une consigne sera établie. 

6.1.2. - Règles de circulation : 

L'exploitant fixera les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Ces règles seront 
portées à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (par exemple panneaux de signalisation, 
feux, marquage au sol, consignes...). Des dispositions particulières seront prises pour éviter que les véhicules 
ou engins quelconques puissent heurter ou endommager des installations, stockages ou leurs annexes. 

6.1.3. - Accès, voies et aires de circulation : 

6.1.3.1 - Les voies de circulation et d'accès seront nettement délimitées, maintenues en constant état de 
propreté et dégagées de tout objet (fûts, emballages...) susceptible dé gêner la circulation. 

L'accès principal sera aménagé à partir de la voie communale avec portail en retrait. 

6.1.3.2 - Les bâtiments seront accessibles facilement par les services de secours. Les aires de circulation 
seront aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté.



  

6.14 - Conception et aménagement des bâtiments et installations : 

6.1.4.1 - Conception des bâtiments et locaux : 

Les bâtiments et locaux seront conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation d'un 
incendie. 

6.1.4.2 - Alimentation électrique : 

L'installation électrique et le matériel électrique utilisés seront appropriés aux risques inhérents aux activités 
exercées. Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité devra pouvoir être maintenu en service 
ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale. 

6.1.43 - Vérifications périodiques : 

L'état du matériel électrique et des moyens de secours contre l'incendie feront l'objet de vérifications 
périodiques par un technicien compétent. 

6.1.4.4 - Protection contre l'électricité statique, les courants de circulation et la foudre : 

Les installations seront efficacement protégées contre les risques liés aux effets de l'électricité statique, les 
courants de circulation et la chute de la foudre. 

6.1.5 - Formation du personnel : 

L'exploitant veillera à la qualification professionnelle et à la formation "sécurité" de son personnel. 

Une formation particulière sera assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à ia surveillance 
d'installations susceptibles, en cas de fonctionnement anormal, de porter atteinte à la santé et à la sécurité 
des personnes (par exemple, manipulation de liquides inflammables, de produits toxiques, gazeux ou pouvant 
émettre des vapeurs toxiques). 

6.2 - Moyens de secours : 

6.2.1 - Consignes générales de sécurité : 

Des consignes écrites seront établies pour la mise en oeuvre des moyens d'intervention, l'évacuation du 
personnel et l'appel aux moyens de secours extérieurs. 

6.2.2 - Matériel de lutte contre l'incendie : 
  

L'établissement devra disposer de moyens internes de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, 
et au-moins : 

- deux exfincteurs à poudre (ou équivalent) type 55 b près des installations de liquides et gaz 
inflammables. 

 



  

  

Les extincteurs seront placés en des endroits signalés et rapidement accessibles en toute circonstance, 

6.3 - Zones présentant des risques incendie : 

Les zones de risques incendie sont constituées des volumes oë, en raison des caractéristiques et des quantités 
de produits présents, même occasionnellement, leur prise au feu est susceptible d'avoir des conséquences 
directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité des installations 
industrielles de l'établissement. 

L'exploitant déterminera sous sa responsabilité les zones de risques incendie de l'établissement. Il tiendra à 
Jour, et à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées, un plan de ces zones. Tout local comportant 
une zone de risques incendie sera considéra dans son ensemble comme zone de risques incendie. 

Les dispositions ci-dessous sont applicables aux zones de risques incendie en complément aux dispositions 
générales de sécurité. 

6.3.1. - Isolement par rapport aux tiers : 

Les zones de risques incendie seront isolées des constructions voisines occupées ou habitées par des tiers: 
- soit par un mur plein coupe feu deux heures dépassant la couverture la plus élevée d'au-moins un 
mètre, 

- soif par un espace libre d'au-moins huit mêtres. 

6.3.2 - Dégagements : 

Dans les locaux comportant des zones de risques incendie, les portes s'ouvriront facilement dans le sens de 
l'évacuation. Elles seront pare-flammes une demi-heure et à fermeture automatique. 

Les dégagements devront être répartis de telle façon que ne subsiste, compte tenu des recoupements 
intérieurs, aucun cul de sac supérieur de vingt mètres, ni aucun point distant de plus de quarante mètres 
d'une issue protégée ou donnant sur l'extérieur. 

6.3.3. - Prévention : 

Dans les zones de risques incendie sont interdits les flammes à l'air libre ainsi que tous les apparcils 
susceptibles de produire des étincelles (chalumeaux, appareils de soudage, etc...). 

Cependant, lorsque les travaux nécessitant la mise en oeuvre de flammes tels que ceux visés ci-dessus 
doivent être entrepris dans ces zones, il feront l'objet d'un "permis feu" délivré et dûment signé par 
l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en 
respectant les règles d'une consigne particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant. Cette consigne 
fixera notamment les moyens de lutte contre l'incendie devant être mis à la disposition des agents cffectuant 
les travaux d'entretien. 

L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec unc flamme devra être affichée dans les zones de 
risques incendie. 

   



  

LES PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES DU PRÉSENT ARTICLE S'AJOUTENT AUX PRESCRIPTIONS 
GÉNÉRALES DE L'ARTICLE DEUX ET NE S'APPLIQUENT 

QU'AUX INSTALLATIONS CONCERNÉES 

      

   
LALOAIRE 
LELRE IS MS 

  

3.1.1 - Une aire spéciale, nettement délimitée, sera réservée pour la démolition des wagons ainsi que pour 
le dépôt des copeaux, tournures, pièces, matériels, etc, enduits de graisses, huiles, produits pétroliers, 
produits chimiques divers, etc... 

3.1.2 - Un emplacement spécial sera réservé pour le dépôt et la préparation : 

a) - des objets suspects et volumes creux, non aisément identifiables, ainsi que des volumes creux, 
clos, ne présentant aucun dispositif d'ouverture manuelle (couvercle, etc...) en vue de leur remplissage ou 
de leur vidange. 

b) - des volumes creux comportant un dispositif d'ouverture manuelle (couvercle, etc...) en vue de 
leur remplissage ou de leur vidange (bidons, fûts, enveloppes métalliques diverses) ainsi que les tubes de 
formés diverses susceptibles de contenir des produits dangereux. 

3.13 - Un local ou emplacement spécialement aménagé sera réservé pour entreposer temporairement en 
attente des services de déminage les explosifs, munitions, engins ou parties d'engins de guerre facilement 
identifiable (à l'exclusion des bouches à feu et de tout matériel de guerre non susceptible de contenir des 
substances explosives ou de provoquer une explosion). 

Les emplacements visés aux points 3.1.1 et 3.1.2 seront considérés comme des zones présentant des risques 
d'incendie et d'explosion. 

3.1.4 - A l'intérieur du chantier, une ou plusieurs voies de circulation seront aménagées à partir de l'entrée 
jusqu'au poste de réception et en direction des aires de dépôt. 

3.1.5. - Le sol des emplacements spéciaux prévus aux articles 3.1.1 et 3.1.2 sera imperméable et en forme 
de cuvette de rétention. 

Des dispositions seront prises pour recueillir, avant écoulement sur le sol, les hydrocarbure et autres liquides 
pouvant se trouver dans tout container ou canalisation ainsi qu'au cours des opérations de compression des 
carcasses de véhicules. 

3.1.6 - Les locaux d'exploitation et postes de travail seront aménagés conformément aux dispositions de ia 
législation du travail et de la santé publique.



  

  

  

    

Des mesures seront prises pour éviter la dispersion des poussières ; en particulier : 

- les poussières émises lors du broyage des wagons seront captées, 

- les voies de circulation seront entretenues et arrosées en saison sèche en tant que de besoin. 

3.18 - GK 

La quantité de résidus provenant du démontage des wagons sera limité à 300 m3. 

Les opérations de découpage au chalumeau ne pourront être effectuées à moins de huit mètres des dépôts 
prévus aux articles 3.1.1 et 3.1.2 en général de tous dépôts de produits inflammables ou matières 
combustibles. 

L'exploitant devra être en mesure de fournir les certificats de dégazage des citernes avant décapage au 
chalumeau. 

Il est interdit de fumer à proximité et sur lés zones : 

- de démontage des wagons, 

- prévues aux articles 3.1.1 et 3.1.3, 

- réservées aux dépôts de résidus. 

Cette interdiction, précisée dans le règlement du chantier sera affichée sur les lieux de travail aux postes ci- 
dessus indiqués. 

3.1.9 

  

Il est interdit d'entreposer sur le chantier des explosifs, munitions, tous engins ou parties d'engins, matériels 
de guerre. 

Lorsque dans les déchets reçus, il sera découvert des engins, parties d'engins ou matériels de guerre, des 
objets suspects ou des lots présumés d'origine dangereuse, il sera fait appel sans délai à l'un des services 
suivants : ‘ 

- service de déminage (dans la mesure où le poids du lot n'excède pas une tonne), 

- service des munitions des armées (terre, air, marine), 

- gendarmerie nationale ou tout établissement habilité en exécution d'un contrat de vente ou de 
neutralisation. 

L'adresse et le numéro de téléphone seront affichés dans le bureau du préposé responsable du chantier. 

Toute manipulation d'explosifs, munitions, engins ou parties d'engins et matériels de guerre, ainsi que des 
objets suspects et corps creux sera effectuée conformément aux prescriptions réglementaires en vigueur. 

  

Le chantier sera mis en étai de dératisation permanente.



A2 
vu 

Les factures des produits raticides où le contrat est passé avec une entreprise spécialisée en dératisation 
seront maintenus à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées pendant une durée de un an. 

La démoustication sera effectuée en tant que de besoin. 

3.1.11 - L'exploitant devra présenter, à la demande de l'inspecteur des Installations C lassées, [a justification 
des moyens d'élimination des résidus et pneumatiques, huiles et graisses, produits pétroliers, produits 
chimiques divers, pendant une durée de un an. 

Il notera la nature et les quantités de produits éliminés. 

 



  

   
   

DRE 
DOS LOIS 

à lui 
LL 

CPI OISE, 

  

3.2.1 - Le dépôt devra être implanté soit en plein air, soit sous simple abri. 

3.2.2 - Il est interdit d'utiliser le dépôt à un autre usage que celui de l'oxygène. 

3.2.3 - Le sol de l'ensemble du dépôt devra être construit en matériaux inertes vis-à-vis de l'oxygène et non 
poreux, tels que le béton de ciment. 

3.2.4 - La disposition du sol du dépôt devra s'opposer à tout épanchement éventuel d'oxygène liquide dans 
les zones où il présenterait un danger. 

3.25 - Le dépôt, à l'exception de l'aire de dépotage du véhicule livreur, devra être entouré par une clôture 
construite en matériaux incombustibles, totalement ou partiellement grillagée, d'une hauteur minimale de 1,75 
mètre. 

L'aire de dépotage du véhicule livreur devra être matérialisée sur le sol. 

3.2.6.- Cette clôture devra être implantée à une distance des installations du dépôt telle qu'elle ne gêne pas 
la libre circulation pour la surveillance et l'entretien de ces installations. 

3.2.7 - La clôture devra être pourvue d'une porte au moins, construite en matériaux incombustibles, s'ouvrant 
vers l'extérieur. 

Cette porte devra être fermée à clef en dehors des besoins du service. 

3.2.8 - Aucune canalisation de transport de liquide ou de gaz inflammables ne devra se situer à moins de 
cinq mètres du dépôt. 

3.2.9 - Les consignes de l'établissement relatives à la protection contre l'incendie devront traiter en particulier 
lc cas du dépôl. 

On devra disposer à proximité immédiate du dépôt, mais en dehors de la clôture, d'au moins : 

- un extincteur à poudre ou à eau pulvérisée de 9 kilogrammes. 

Le personnel devra être initié à l'utilisation des moyens de lutte contre l'incendic.
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3.2.10 - La surveillance du dépôt devra être assurée par un préposé responsable ; une consigne écrite devra 
indiquer la conduite à tenir en cas d'accident ou d'incident et La façon de prévenir le préposé responsable. 
Cetie consigne devra être affichée en permanence et de façon apparente et inaltérable. 

3.2.11 - Une consigne devra préciser les modalités de l'entretien du dépôt. Elle devra être affichée en 
permanence et de façon apparente et inaltérable. 

3.2.12 - L'emploi de tout métal non ductible, à la température minimale d'utilisation, pour les canalisations, 
raccords, vannes et autres organes d'équipement est interdit. 

3.2.13 - Ïl est interdit de provoquer ou d'apporter à l'intérieur de la clôture du feu sous une forme quelconque 
et d'y fumer. ’ 

Cette interdiction devra être affichée de façon apparente au voisinage immédiat de la porte de la clôture. 

Toutefois, pour des raisons motivées, l'exploitant pourra accorder des autorisations expresses, prises cas par 
cas, de provoquer ou d'apporter du feu à l'intérieur de la clôture. Celles-ci devront être accompagnées de 
mesures particulières de sécurité. 

Ces autorisations ainsi que les motifs devront être mentionnés sur un registre tenu en permanence à la 
disposition de l'inspecteur des Installations Classées. 

3:2.14 - Pendant l'opération de dépotage, il est interdit de provoquer ou d'apporter du feu sous une forme 
quelconque et de fumer sur l'aire de dépotage et dans un rayon de cinq mètres autour de cette aire et de la 
clôture, ou jusqu'à un mur plein sans ouverture, construit en matériaux incombustibles et de caractéristiques 
coupe-feu de degré deux heures, d'une hauteur minimale de trois mètres. 

En tout.état de cause, ce mur devra avoir une disposition, une longueur et une hauteur telles qu'il assure une 
protection efficace du dépôt d'oxygène liquide. 

Cette interdiction sera matérialisée de façon apparente soit par des panneaux fixes, soit par des panneaux 
mobiles placés par les préposés aux opérations de dépotage. 

3.2.15 - Pendant l'opération de dépotage, les vannes du véhicule livreur devront être situées au-dessus de 
l'aire de dépotage. 

Le camion livreur devra être stationné en position de départ en marche avant. 
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3.3.1. - Les postes de remplissage ne peuvent être situés qu'en plein air ou sous simple abri. 

L'appareillage électrique doit également être d'un type utilisable en atmosphère explosive s'il est vis-à-vis de 
l'orifice d'évacuation des soupapes à une distance inférieure à celle prescrite dans les règles des dépôts (arrêté 
type 211). 

Un dispositif d'arrêt d'urgence doït permettre à la fois d'isoler tous les équipements électriques situés à 
l'intérieur de la zone de sécurité et de fermer les vannes les plus proches de l'appareil de remplissage ou de 
distribution situées sur les canalisations de liaison entre celui-ci et le réservoir (phase liquide et phase 
gazeuse). 

Les parties de l'installation électrique non visées ci-dessus ou à l'article 10 doivent être conformes à la norme 
NF C 15-100. 

3.3.2. - Installation annexes : 

  

Les groupes de pompage destinés au transfert du gaz liquéfié, du stockage aux appareils de remplissage, 
doivent être placés dans une fosse maçonnée. 

Toutes les dispositions doivent être prises pour éviter l'accumulation de vapeurs inflammables par une 
ventilation mécanique à laquelle est asservi le fonctionnement des pompes ou par tout autre procédé 
présentant les mêmes garanties. En particulier la ventilation mécanique peut être remplacée par un ou 
plusieurs appareils de contrôle de la teneur en gaz, placés au point bas des fosses ou caniveaux, auxquels est 
asservi un dispositif d'arrêt des pompes dès que la teneur dépasse 25p100 de 1a limite inférieure d'explosivité, 
et déclenchant dans ce cas une alarme sonore ou lumineuse. 

3.3.3 - Mise à Ja terre : 
  

Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place de dispositifs de protection 
cathodique, et qui seront spécifiés dans la déclaration, les installations fixes de transfert de gaz ainsi que les 
charpentes et enveloppes métalliques doivent être reliées électriquement entre elles en permanence ainsi qu'à 
une prise de terre. 

3.3.4. - Aucune bouche d'égout non protégée par un siphon ne devra être située dans la zone de sécurité.
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3.3.5. - Consignes : 

Une consigne définissant les conditions d'exploitation de l'installation doit être affichée à proximité de 
l'installation en un lieu accessible par le personnel chargé de l'exploitation ou par les personnes y ayant accès. 

Une consigne affichée dans les mêmes conditions définit les mesures de sécurité à respecter et indique les 
mesures à prendre en cas d'accident ou d'incident. 

3.3.6. - Distance d'éloignement : 

Les distances minimales d'éloignement suivantes, mesurées horizontalement à partir de la limite de chaque 
aire de remplissage doivent être observées : 

- 7,50 m vis-à-vis des parois des réservoirs fixes contenant des GCL, 

= 10 m vi-à-vis : 

* d'un poste de chargement d'hydrocarbures liquides, 
* des soupapes et des orifices de remplissage ou de soutirage des réservoirs fixes contenant 
des gaz combustibles liquéfiés ou des liquides inflammables. 

- 12,50 m vis-à-vis : 

* des habitations, bureaux, ateliers, extérieurs à l'établissement, 
* des voies de communication routières à grande circulation, des routes nationales non 
classées en route à grande circulation et des chemins départementaux, des 
voies urbaines situées à l'intérieur des agglomérations, des voies ferrées 
autres que celles de desserte de l'établissement et des voies navigables, 
* de la limite des propriétés dans lesquelles se trouvent des installations classées appartenant 
à des tiers. 

3.3.7. - Le rayon des cylindres verticaux définissant la zone de sécurité ne peut être inférieur à 3 mètres. 

La distance entre deux postes de remplissage doit être telle que les zones de sécurité afférentes à chaque 
poste ne se recoupent pas. 

3.3.8. - Les appareils de distribution implantés au niveau du sol doivent être soigneusement ancrés et protégés 
contre les heurts des véhicules, par exemple au moyen d'un îlot d'au moins 0,15 mètre de hauteur, de bornes 
ou de butoirs de roues disposés de telle sorte qu'un espace libre de 0,50 mètres au minimuin soit aménagé 
entre l'appareil et les véhicules. 

Les canalisations de liaison entre l'appareil distributeur et les réservoirs à partir desquels il est alimenté 
doivent comporter un point faible destiné à se rompre en cas d'arrachement accidentel de l'appareil 
distributeur. Sur ces canalisations, des dispositifs automatiques, placés de part et d'autre de ce point faible, 
doivent interrompre tout débit liquide ou gazeux en cas de rupture. 

Ces dispositifs sont doublés par des vannes qui peuvent être confondues avec les vannes d'arrêt d'urgence 
prévues à l'article 9.
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L'habillage de l'appareil de remplissage doit être métallique ou en matériaux classés MO ou MI au sens de 
l'arrêté du 04 juin 1973 portant classification des matériaux et éléments de construction par catégorie selon 
leurs constituants au vu et définitions des méthodes d'essais. 

La carrosserie des appareils de distribution doit comporter des orifices de ventilation haute et basse. 

3.3.9. -Protection contre l'incendie : 

  

Chaque groupe d'appareils de remplissage comprenant de un à trois appareils doit être protégé au moyen de 
deux extincteurs à poudre polyvalente de type NF MIH 21 A - 233 B et C situés à moins de 20 mètres des 
appareils. Ces extincteurs peuvent être pris en compte pour la protection du stockage si la distance entre 
celui-ci et les extincteurs est au plus égale à 20 mètres. 

Par exception à cette règle les moteurs des véhicules peuvent fonctionner dans la zone de sécurité, 
uniquement pour permettre de placer le véhicule en position de remplissage. Ils doivent être arrêtés dès que 
l'orifice d'alimentation du réservoir est correctement positionné à l'aplomb de l'aire de remplissage, Ils ne 
seront remis en marche que pour permettre au véhicule de quitter la zone de sécurité, toutes conditions étant 
par ailleurs réunies pour ce faire.



ET 

Article 4 un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est 
soumise sera : 

- affiché à la porte. principale de la mairie de CULOZ pendant une durée d'un mois (l'extrait 
devant préciser qu'une copie de l'arrêté d'autorisation est déposée à la disposition du public aux 
archives de la mairie). 

- affiché, en permanence, de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de 
l'autorisation. 

Article 5 : En application de l'article 14 de la loi susvisée, le demandeur ou l'exploitant dispose 
d'un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour la déférer au 
Tribunal Administratif, seule juridiction compétente. 

Article 6 : :M. le secrétaire général de la Préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté 
dont ampliation sera adressée à : 

- M. le Président Directeur Général de la Société Métallurgique d'EPERNAY, Z.L. de 
l'Ile Belon 51.200 EPERNAY (sous pli recommandé avec AR.) 

- M. le Sous-Préfet de BELLEY ; 

- M. le Maire de CULOZ pour être versée aux archives de la mairie à la disposition du public et 
pour affichage durant un mois d'un extrait dudit arrêté. 

> M. l'inspecteur des installations classées - D.RLRE.; 

- M. le Directeur Départemental de l'Equipement ; 

- M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt ; 

- M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

- M. le Directeur des Services Départementaux d'Incendie et de Secours ; 

- Préfecture SID.PC 

Fait à BOURG EN BRESSE, le 13 JUIN 1994 

pour LOREÉÉEL, 

Le Seueraie Général, 

Pour amplistion Signé : Jean-Claude REY 

Le Chefge Bureau déléqué 

sa
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ANNEXE I 

TABLEAU RECAPITULATIF DES ACTIVITES CLASSEES EXERCEES 

  

  

  

286 

  

  

  

  

    

Démontage de wagons S > 50 m2 A 
Dépôt de ferrailles (2721) 

Stockage et emploi d'oxygène 9100 1 328 bis D 
liquide (1 226) 

Stockage de propane 7,94 m3 211 NC 
(4 432) 

Installation de distribution - 211 bis (1 434) NC 
de propane 

Dépôt enfoui de fuel 30001 1.432 NC 

(253 C) 

Dépôt de bois 60 m3 81 bis NC     (2 410)   
  

  

  

 


